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UN COMMENTAIRE de Hans Haug, secretaire general de la Croix-Rouge Suisse

«De Solferino ä Tsoushima»
Histoire du Comite international de la Croix-Rouge

Amsi que nous I'avons annonce deja dans le No
1 jl964 de la revue « La Croix-Rouge Suisse », ce re-
marquable ouvrage de M. Pierre Boissier, echte par
le Comite international de la Croix-Rouge en au-
tomne 1963, ä 1'occasion du Centenaire de la Croix-
Rouge et paru ä la Librairie Plön, Paris, dont nous
avons reproduit deja des extraits dans deux de nos
editions de 1964 (ler mars et ler septembre) devait

etre suwi d'un second volume La parution primi-
tivement prevue pour 1965 sera vraisemblablement
reportee a 1966 Aussi ne voulons-nous pas retarder
davantage la publication de l'etude tres fouillee du
premier tome que le secretaire general de la Croix-
Rouge suisse a bien voulu faire a I'mtention de nos
lecteurs. La redaction

En acceptant d'ecrire une histoire du Comite
international de la Croix-Rouge, M Pierre Boissier n'a
pas entrepris une täche aisee Les quelque 500 pages
de son ouvrage sont bien plus qu'une exposition des
faits ayant conduit ä la creation puis au developpe-
ment de 1'institution genevoise entre 1863 et 1910,
c'est le rappel des guerres qui se sont suivies pendant

cette periode, le rappel aussi de ce qu'etait le
sort des blesses depuis le Moyen Age et des efforts
faits en vue de leur garantir aide et protection, c'est
en fait l'histoire tres interessante du droit de la
guerre et celle enfm de la Croix-Rouge formee, prm-
cipalement, de societes nationales L'ouvrage rend
hommage aussi aux grandes personnalites du monde
de la Croix-Rouge de cette epoque, personnalites qui
comportent toutes leur part d'ombre et de lumiere
Ce livre, redige dans un style vivant, tres image,
porte, entraine et retient le lecteur Le seul re-
proche que l'on puisse formuler est l'absence de
l'mdication des sources documentaires et bibliogra-
phiques dont une oeuvre historique et scientifique
de cette valeur et de cette envergure ne devrait point
faire si largement abstraction

Dans la premiere partie de son livre, Boissier
montre que la Croix-Rouge et la Convention de
Geneve ne sont pas privees d'antecedents historiques
et de precurseurs Des le XVIe siecle dejä, les services
sanitaires des armees europeennes se developperent
de plus en plus, au XVIIIe siecle, certains avaient
attemt dejä un stade proche de la perfection Les
guerres de cette epoque avaient le caractere de combats

de duels, on se battait ä un endroit precis, ä une
heure donnee et tout etait prevu pour secourir lmme-
diatement les blesses sans consideration de leur
appartenance Cette epoque connaissait aussi une
abondance d'accords conclus par les armees dans le
but d'adoucir le sort des blesses et des prisonniers de

guerre Le droit de la guerre tenait compte de la
distinction entre combattants et non-combattants qui
assure ä ces derniers sauvegarde et protection

Lors des guerres revolutionnaires frangaises, les
blesses connurent ä nouveau les affres des siecles
precedents De meme au cours de la premiere moitie
du XIXe siecle, l'on ne reussit pas ä amener les
services sanitaires des armees ä un niveau eleve ni ä

realiser le postulat de la neutralisation des secours
sanitaires et des blesses sur le champ de bataille
Pendant la guerre de Crimee (1854), le 60% des blesses

et des malades moururent faute d'assistance et
de soins suffisants

Les effets de cette decadence se firent sentir une
fois de plus en 1859, lors de la bataille de Solferino
ou se situe la creation de la Croix-Rouge. Boissier
decrit exactement et de maniere saisissante les eve-
nements qui se succederent entre 1859 et 1864' Taction

de Dunant ä Solferino, la publication et la por-
tee de son ouvrage « Un souvenir de Solferino », la
formation du Comite des Cmq avec Dufour, Dunant,
Moymer, Appia et Maunoir, l'activite propagandiste
de Dunant aupres des cours europeennes et, en 1863,
la mise sur pied de la conference de Geneve qui re-
presente en fait l'acte de fondation de la Croix-
Rouge La grande nouveaute mtroduite par cette
fondation etait la creation de societes nationales de
secours devant assister les soldats malades et blesses
Selon les memes prmcipes et sous un embleme pro-
tecteur unique et soutenir ainsi les services
sanitaires des armees

La fondation de la Croix-Rouge en tant qu'orga-
msation et mouvement volontaires fut suivie par la
signature de la « Convention de Geneve pour
I'amelioration du sort des blesses et des malades des

forces armees en campagne» conclue en 1864 Le
texte de cet accord gouvernemental fut elabore ä la
häte par Dufour et Moymer, ceux-ci, comme l'ecrit
Boissier, ne se refererent ä aucun texte de precedents

traites et n'avaient guere de connaissances des

prescriptions nationales, comme par exemple le
« Code of war, The Government of the armies of the
United States m the field » que Francis Lieber avait
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redige en 1863, dans un esprit d'humamte exem-
plaire ä la demande du president Lincoln Cette li-
berte d'esprit explique peut-etre la simphcite et la
clarte de la Convention de Geneve qui realisait l'an-
cienne conception de la neutralisation des services
sanitaires sur les champs de bataille, preconisait
l'apport d'une aide egale ä l'ami et ä l'ennemi et
designait la croix rouge comme embleme protecteur.
La Convention de Geneve, cet instrument conclu en
temps de paix, ce traite accessible ä tous les Etats et
d'une duree lllimitee, ouvrait dans le monde tene-
breux de la guerre, une breche profonde ä l'esprit
humanitaire

Quelle a ete l'efficacite de la Croix-Rouge et de
la Convention de Geneve lors des guerres des annees
suivantes7 Boissier relate l'experience favorable du
bapteme du feu subi lors de la guerre austro-prus-
sienne de 1866 La guerre franco-allemande de
1870/1871 revela la giande disparite des services
sanitaires des deux armees. Alors que le service de
sante des troupes allemandes etait parfaitement
prepare et ses membres mstruits des prmcipes de la
Convention de Geneve, l'armee frangaise dispose
d'un corps de sante qui est ä l'image de celui de Sol-
fermo et l'armee negligea l'application, faute de les
connaitre, des prescriptions de la Convention. Le
Comite genevois, en revanche, deploya une activite
fructueuse en mstallant ä Bale, pour la premiere
fois, un service de renseignements pour les blesses et
les prisonmers de guerre. La Croix-Rouge suisse, de
son cote, participa activement ä l'assistance des sol-
dats de l'armee de Bourbaki, apres leur entree en
Suisse

La guerre qui sevit au Moyen-Orient entre 1875
et 1878 fut marquee par deux innovations lmpor-
tantes: l'extension de l'aide de la Croix-Rouge aux
victimes civiles de la guerre et la reconnaissance
factice d'un nouvel embleme protecteur, soit le croissant

rouge utilise par la Turquie. En 1885, lors de la
guerre serbo-bulgare, le nombre des soldats dece-
dant des suites de blessures ou de maladies fut sen-
siblement moindre que d'habitude grace ä l'application

de meilleurs medicaments et de meilleures me-
thodes de traitement

Le conflit smo-japonais de 1894 Vit ä nouveau aux
prises deux adversaires inegalement prepares. Le
Japon avait ete la premiere puissance asiatique ä

signer la Convention de Geneve en 1886 et disposait,
depuis 1887, d'une Croix-Rouge efficace La Chine,
par contre, n'etait pas partie ä la Convention et ne
disposait pas d'une societe de secours nationale

La Convention de Geneve, ratifiee par les deux
partis belligerants, fut appliquee lors de la guerre
hispano-americame de 1898 et les societes de Croix-
Rouge des deux nations — la societe americame
fondee en 1882, sous la conduite de Clara Barton —
mtervmrent efficacement en faveur des victimes du
conflit La guerre russo-japonaise de 1904/1905 dont
la bataille de Tsoushima marque le point culminant,

vit l'application d'un accord international pre-
comse de longue date dejä, soit la Convention de
La Haye de 1899 pour I'adaptation a la guerre maritime

des puncipes de la Convention de Geneve
Deux societes de Croix-Rouge bien preparees sou-
tmrent en outre efficacement les services de sante
officiels

Depuis la conclusion de la Convention de Geneve,
le Comite international s'est efforce de developper le

droit de la guerre. Sur la proposition, une conference
diplomatique s'etait reunie ä Geneve en 1868 dejä;
l'on y adopta toute une serie de dispositions supple-
mentaires devant, notamment, conduire ä l'adapta-
tion de la Convention de Geneve ä la guerre maritime.

Ulterieurement, ces prescriptions furent appli-
quees occasionnellement, mais ne furent jamais rati-
fiees Neanmoms, en 1899, la Premiere Conference de
la Paix reume ä La Haye reprit les regies de Geneve
pour elaborer sur leur base la Convention precitee,
qui devait ameliorer le sort des blesses, des malades
et des naufrages des forces navales en conflit Cette
convention fut revisee en 1907, ä l'occasion de la
Deuxieme Conference de la Paix de La Haye, dans
le sens, notamment, de son adaptation ä la Premiere
Convention de Geneve qui en 1906 et conformement
aux propositions du Comite international, avait fait
l'objet d'une revision depuis longtemps necessaire.

A cöte du droit de Geneve strictement humanitaire,

le Comite s'est preoccupe aussi de cette partie
du droit de la guerre qui se rapporte aux moyens et
aux methodes de la conduite de la guerre Les etapes
les plus importantes du developpement de ce secteur
juridique sont la Declaration de Petersbourg de 1868,
la Declaration de Bruxelles de 1874 sur les lois et
coutumes de la guerre qui representait une sorte de
codification generale, mais ne fut jamais ratifiee,
enfm les deux Conferences de la Paix de La Haye
dont sont issus les accords sur la neutralite et, en
particulier, le reglement concernant les lois et
coutumes de la guerre sur terre Ce dernier, empremt de

l'espnt du droit de Geneve, realisa un postulat pre-
comse tres tot par la Croix-Rouge; ll obligeait les
Etats signataires ä traiter humainement les prisonmers

de guerre. II etablit une premiere base sur
laquelle l'activite secouriste de la Croix-Rouge pou-
vait se developper en faveur des prisonmers de

guerre et permit l'elaboration ulterieure d'une nou-
velle Convention de Geneve

L'histoire du Comite international de Boissier fait
ressortir les efforts fourms par l'mstitution gene-
voise en vue, certes, d'apporter une aide en cas de

guerre et de developper le droit de la guerre, mais
aussi dans le but de voir des societes nationales de

Croix-Rouge se creer et subsister en temps de paix
et de guerre. Jusqu'ä la fondation de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge en 1919, le Comite genevois

etait la seule autorite permanente qui servait de
hen entre les societes nationales et facilitait leur travail

commun C'etait au Comite egalement qu'mcom-
bait de promouvoir la creation de nouvelles societes,
puis de prononcer et de notifier leur reconnaissance
Dans ces conditions, ll n'est pas etonnant que l'on ait
souvent emit l'idee que le Comite, forme de citoyens
suisses, devait s'adjomdre des delegues des societes
nationales pour s'« mternationaliser ». Cette suggestion

ne put etre admise m a Geneve m par les
conferences internationales de la Croix-Rouge qui ont
lieu reguherement depuis 1867 L'on reconnut que la
Croix-Rouge, en periode de guerre notamment, a
besom d'un Comite reellement mdependant et neutre,
pret ä agir et capable de le faire dans un esprit d'im-
partialite totale En revanche, les conferences de la
Croix-Rouge, auxquelles, des le debut et ä cöte des

delegues des societes de la Croix-Rouge, ont parti-
cipe des delegues des Etats signataires de la Convention

de Geneve, se sont muees en un Organe utile
emettant des directives et des suggestions concer-
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nant l'ensemble du mouvement et du travail. Les
conferences de la Croix-Rouge ont par exemple
encourage les societes nationales a fournir une activite
humamtaire en temps de paix aussi, de maniere ä

s'enracmer dans la population et ä accroitre leurs
possibilites de porter secours aux victimes des

guerres.
Le plus grand attrait de ce livre reside peut-etre

dans les pages consacrees aux personnalites diri-
geantes de la Croix-Rouge: Dufour, Dunant, Moy-
nier, Appia, Clara Barton et autres La figure dominante

est Gustave Moynier qui fut president du
Comite international de 1863 ä 1910 II a fallu l'etude
de Boissier pour apprendre ce que cet homme fit
pour la Croix-Rouge tout au long de sa vie, comme
juriste, comme orgamsateur, comme diplomate
L'ampleur de la correspondance du Comite redigee
par lui est immense: 24 volumes reumssent son
oeuvre ecrite sur la Croix-Rouge et le droit de la
guerre, notamment Aussi grands sont les services
qu'il a rendus ä la Croix-Rouge, aussi grande est
toutefois la faute qu'il a commise ä l'egard d'Henry
Dunant, apres la rupture, en 1867, de son existence

bourgeoise, en lui mterdisant toute collaboration
ulterieure ä la Croix-Rouge et en faisant preuve ä

son egard d'une durete implacable, le poussant dans
une misere toujours plus grande Sa durete est
d'autant plus incomprehensible que Moynier, non
seulement au cours des annees de fondation de la
Croix-Rouge, mais plus tard aussi, a toujours rendu
hommage dans ses ecrits ä l'oeuvre de Dunant A-t-il
manque de l'amour qui lui aurait permis de surmon-
ter l'abime qu'il voyait se former entre lui et
Dunant? L'ouvrage de Boissier brosse une image
compatissante et juste d'Henry Dunant Quoique les
annees d'exil qu'il vecut ä Heiden eussent merite une
description plus detaillee, Boissier voit en Dunant
l'homme qui eut l'idee de la grande oeuvre et lui
donna son esprit, son äme Ses souffrances ulterieures
n'ont qu'embelli et grandi la breve activite qu'il a

fourme pour la Croix-Rouge Que representent en
effet les livres et les lettres de Moynier, oubliees de-
puis longtemps, en regard du petit « Souvenir de
Solferino » que Dunant ecrivit comme « un instrument

dans la mam de Dieu » et qui, aujourd'hui
encore, nous saisit et nous bouleverse

Croix-Rouge et philatelie
Nouveaux timbres de Croix-Rouge

Palestine (Zone de Gaza)
Une valeur a ete emise pour la Journee mondiale de
la Sante, semblable ä celle parue pour I'Egypte.
1965 T 4 10 m Croissant-Rouge et insigne de l'OMS

Vert/rouge
Surinam
Une emission commemore le 50" de l'ceuvre phi-
lanthropique de la Croix-Verte (Greene Kruis).
Cette oeuvre charitable, qui existe egalement aux
Pays-Bas, poursuit des buts proches de ceux de la
Croix-Rouge, mais n'est pas rattachee ä I'mstitution
genevoise. Nous inscrwons cette emission pour
memoire.

Turquie
Emission d'une serie avec surtaxe commemorant
le 50'' anniversaire de la defense des Dardanelles.
Surtaxe au benefice du Croissant-Rouge.
1965 S XXXIII 50 + 10 k Carte des Dardanelles et

palme Lilas clair/or/jaune
S XXXIV 90 -f- 10 k Soldats presentant les

armes devant un monument

Bleu päle/bleu/vert/
kaki

S XXXV 130 + 10 k Drapeau turc et porte mo¬
numentale Jaune/brun
clair/brun fonce/rouge

Yemen (Royaume libre du)
La serie emise par le Yemen monarchiste en 1963

en reconnaissance pour l'aide apportee par la Croix-
Rouge suisse a ete dejä surchargee partiellement

pour la poste aenenne Trois de ces timbres viennent
a nouveau d'etre surcharges en hommage, cette
fois-ci au Comite d'aide bntannique — deux autres
timbres avaient ete consacres l'an dernier ä l'appui
de la Croix-Rouge britannique
1965 T 11 10 s/'/s B

T 12 18 s/'/r B
T 13 28 s/V_> B

100re de la Croix-Rouge, höpital
de campagne d'Al-jauf
Surcharge noire « Air Mail », avion
et nouvelle valeur, surcharge
verte «Honouring British
Yemen / Relief Comittee / 1963-
1965 » Violet clair/rouge/noir
Dito Lilas-rose/rouge/noir
Dito Bistre clair/rouge/noir

Yougoslavie
Le timbre de surtaxe obligatoire de bienfaisance
emis chaque annee en faveur de la Croix-Rouge de

Yougoslavie a paru. Comme l'an dernier, la valeur
complementaire avec « Porto » a ete supprimee.

1965 B 23 5 D Croix-Rouge entouree d'une ronde de
personnages Bistre-gris/rouge

A Strasbourg

Premiere Exposition europeenne de philatelie
Croix-Rouge
A l'occasion de la parution des deux timbres de Noel
de la Croix-Rouge franqaise, une exposition philatelique
europeenne aura lieu a Strasbourg les 11 et 12 decembre
prochain, sous les auspices de la Croix-Rouge francaise
et de la Federation des societes philateliques fran-
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